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Cardio3 BioSciences élue entreprise la plus innovante  
du Brabant Wallon par Trends-Tendances  

 

Mont-Saint-Guibert, Belgique - La société de biotechnologie Cardio3 BioSciences SA, leader dans le 
développement de thérapies régénératives, protectrices et reconstructrices pour le traitement des 
maladies cardiaques, a été récompensée par le Trends-Tendance Business Tour 2013 pour la 
province du Brabant Wallon, dans la catégorie « Innovation ».  

Initiative du magazine Trends-Tendances et de son homologue néerlandophone Trends, avec la 
collaboration de l’Agence Wallonne à l’Exportation et aux Investissements Etrangers (AWEX) et de 
Business & Society, le Business Tour met à l’honneur trois entreprises dans chaque province du pays 
dans trois domaines différents : le management durable, l’exportation et l’innovation. Le choix de 
ces sociétés, emblématiques dans leur domaine, a été opéré par la rédaction du magazine et BDO, 
partenaire de l’événement, parmi trois entreprises nominées dans chaque catégorie.  

C-Cure®, la thérapie la plus avancée de Cardio3 BioSciences est une approche innovante de l’usage 
de cellules pour le traitement de l’insuffisance cardiaque. Elle consiste à prélever des cellules dans la 
moelle osseuse du patient et à les reprogrammer pour qu’elles deviennent des cellules précurseurs 
des cellules cardiaques grâce à un procédé révolutionnaire breveté propriété de l’entreprise.  Les 
cellules reprogrammées sont réinjectées dans le cœur du patient au cours d’une procédure peu 
invasive utilisant un cathéter propriétaire appelé C-Cathez

®, dans le but de réparer les tissus 
endommagés, d’améliorer la fonction cardiaque et les paramètres cliniques du patient. La thérapie 
C-Cure® fait l’objet d’une étude européenne de Phase III. Nommée CHART-1 (Congestive Heart 
fAilure Cardiopoietic Regenerative Therapy), cette étude est la première étude de phase III 
approuvée au monde dans le domaine des médecines régénératives pour l'insuffisance cardiaque. 

C-Cure® est le résultat de recherches menées à la Mayo Clinic (Rochester, Minnesota, Etats-Unis), 
chez Cardio3 BioSciences et au Centre Cardiovasculaire d’Alost (Belgique). Cette recherche publiée 
dans des revues internationales à également obtenu des prix prestigieux aux Etats-Unis. 

Le Docteur Christian Homsy, PDG de Cardio3 BioSciences, commente : «  Remporter le Prix Trends-
Tendances Business Tour des sociétés les plus innovantes dans une province qui regroupe de très 
nombreux acteurs économiques actifs dans le domaine de l’innovation représente un honneur pour 
tous nos employés et investisseurs. Cette distinction reflète l’excellence du niveau de la recherche et 
du développement déployés chez Cardio3 BioSciences, pour amener C-Cure® du stade de recherche 
scientifique à celui de l’utilisation humaine. Nous avons pour objectif de faire de C-Cure®  la 
première thérapie régénérative autorisée pour le traitement de l'insuffisance cardiaque d’origine 
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ischémique. Nous sommes fiers d’apporter ainsi notre pierre à l’édifice de la construction d’une 
industrie belge de pointe dans les biotechnologies. » 

 
*** FIN *** 

Pour plus d’information, s’adresser à : 

Cardio3 BioSciences 

Christian Homsy, PDG 

Anne Portzenheim, Communication Manager 

 

www.c3bs.com 

Tél. : +32 10 39 41 00 

aportzenheim@c3bs.com 

 

Citigate Dewe Rogerson 

Servane Tasle / Lucie Larguier  

 
Tel : +33(0) 1 53 32 78 94/84 75 
servane.tasle@citigate.fr  

lucie.larguier@citigate.fr  

 

A propos de Cardio3 BioSciences  

Cardio3 BioSciences est une société belge de biotechnologie de pointe spécialisée dans la mise au 
point de thérapies régénératives, protectrices et reconstructrices pour le traitement des maladies 
cardiaques. La société, fondée en 2007, est basée en Région Wallonne. Cardio3 BioSciences s’appuie 
sur des collaborations de recherche aux Etats-Unis et en Europe avec la Mayo Clinic (Rochester, MN) 
et le Centre Cardiovasculaire d’Alost en Belgique. 

Le produit candidat phare de la société, C-Cure® est un produit pharmaceutique innovant qui 
consiste en cellules souches autologues progénitrices de cellules cardiaques. C-Cure® se fonde sur la 
recherche fondamentale menée à la Mayo Clinic qui a permis la découverte de la cardiopoièse, un 
processus de reproduction par imitation des signaux naturels déclenchés dans les premiers stades de 
la vie au cours du développement du tissu cardiaque mais appliqué cette fois à des cellules souches 
adultes de patients cardiaques.  

Cardio3 BioSciences a également développé C-Cathez®, un cathéter d’injection de nouvelle 
génération, qui offre une performance supérieure dans l’administration d’agents bio-thérapeutiques 
dans le myocarde. 

Les actions de Cardio3 BioSciences sont cotées sur NYSE Euronext Brussels et Euronext Paris sous le 
symbole CARD. 

C3BS-CQR-1, C-Cure, C-Cath, Cardio3 BioSciences et les logos Cardio3 BioSciences et C-Cath sont des marques 
déposées de Cardio3 BioSciences SA en Belgique, dans d’autres pays, ou les deux. En plus des faits historiques 
ou des déclarations de condition actuelle, le présent communiqué de presse présente des déclarations 
prévisionnelles qui expriment les attentes et projections de la Société pour l’avenir et impliquent des risques 
connus et inconnus, des incertitudes et des hypothèses pouvant déboucher sur des résultats ou événements 
réels sensiblement différents de ceux présentés ou suggérés par lesdites déclarations prévisionnelles. Ces 
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risques, incertitudes et hypothèses pourraient influer négativement sur les résultats et les effets financiers des 
plans et évènements décrits dans le présent document. Ces déclarations prévisionnelles doivent par ailleurs être 
considérées à la lumière de facteurs importants pouvant déboucher sur des résultats ou événements réels 
sensiblement différents des prévisions : dépôt dans les temps et agrément de tous dossiers d’autorisation 
administrative, lancement et achèvement satisfaisants des essais de phase III obligatoires, résultats cliniques 
complémentaires validant le recours aux cellules souches autologues adultes pour le traitement de 
l’insuffisance cardiaque, conformité à tous types d’exigences, dont réglementaires, et enfin intervention 
d’organismes réglementaires et autres instances gouvernementales. 

 


